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Annex II 

  Les garanties constitutionnelles des Droits de l’Homme : 

Les dispositions de la nouvelle Constitution garantissant la promotion et la protection 
des droits de l’homme: 

• Au niveau du préambule (Extraits) 

• Titre II : des libertés et droits fondamentaux, 

• Institutions et mécanismes de bonne gouvernance: 

• Du conseil supérieur du pouvoir judiciaire,  

• Des garanties judiciaires, 

• De la Cour  Constitutionnelle, 

• De la cour des comptes, 

• Du conseil économique, social et environnemental, 

• Des principes généraux de la bonne gouvernance. 

  Preambule 

(…..) Mesurant l’impératif de renforcer le rôle qui lui revient sur la scène mondiale, 
le Royaume du Maroc, membre actif au sein des organisations internationales, 

S’engage à souscrire aux principes, droits et obligations énoncés dans leurs chartes 
et conventions respectives, il réaffirme son attachement aux droits de l’Homme tels qu’ils 
sont universellement reconnus, ainsi que sa volonté de continuer à oeuvrer pour préserver la 
paix et la sécurité dans le monde. 

(…)-Protéger et promouvoir les dispositifs des droits de l’Homme et du droit 
international humanitaire et contribuer à leur développement dans leur indivisibilité et leur 
universalité, 

• Bannir et combattre toute discrimination à l’encontre de quiconque, en raison du 
sexe, de la couleur, des croyances, de la culture, de l’origine sociale ou régionale, de 
la langue, de le handicap ou de quelque circonstance personnelle que ce soit, 

• accorder aux conventions internationales dûment ratifiées par lui, dans le cadre des 
dispositions de la Constitution et des lois du Royaume, dans le respect de son 
identité nationale immuable, et dès la publication de ces conventions, la primauté sur 
le droit interne du pays, et harmoniser en conséquence les dispositions pertinentes de 
sa législation nationale. Ce préambule fait partie intégrante de la présente 
Constitution. 

  Liberté et droits fondamentaus 

Article 19. L’homme et la femme jouissent, à égalité, des droits et libertés à 
caractère civil, politique, économique, social, culturel et environnemental, énoncés dans le 
présent titre et dans les autres dispositions de la Constitution, ainsi que dans les conventions 
et pactes internationaux dûment ratifiés par le Royaume et ce, dans le respect des 
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dispositions de la Constitution, des constantes et des lois du Royaume. L’Etat marocain 
œuvre à la réalisation de la parité entre les hommes et les femmes. Il est créé, à cet effet, 
une Autorité pour la parité et la lutte contre toutes formes de discrimination. 

Article 20. Le droit à la vie est le droit premier de tout être humain. La loi protège 
ce droit. 

Article 21. Tous ont droit à la sécurité de leur personne, de leurs proches et de leurs 
biens. Les pouvoirs publics assurent la sécurité des populations et du territoire national dans 
le respect des libertés et droits fondamentaux garantis à tous. 

Article 22. Il ne peut être porté atteinte à l’intégrité physique ou morale de 
quiconque, en quelque circonstance que ce soit et par quelque personne que ce soit, privée 
ou publique. Nul ne doit infliger à autrui, sous quelque prétexte que ce soit, des traitements 
cruels, inhumains, dégradants ou portants atteinte à la dignité. La pratique de la torture, 
sous toutes ses formes et par quiconque, est un crime puni par la loi. 

Article 23. Nul ne peut être arrêté, détenu, poursuivi ou condamné en dehors des cas 
et des formes prévus par la loi. La détention arbitraire ou secrète et la disparition forcée 
sont des crimes de la plus grande gravité et exposent leurs auteurs aux punitions les plus 
sévères. Toute personne détenue doit être informée immédiatement, d’une façon qui lui soit 
compréhensible, des motifs de sa détention et de ses droits, dont celui de garder le silence. 
Elle doit bénéficier, au plus tôt, d’une assistance juridique et de la possibilité de 
communication avec ses proches, conformément à la loi. 

La présomption d’innocence et le droit à un procès équitable sont garantis. Toute personne 
détenue jouit de droits fondamentaux et de conditions de détention humaines. Elle peut 
bénéficier de programmes de formation et de réinsertion. Est proscrite toute incitation au 
racisme, à la haine et à la violence. Le génocide, les crimes contre l’humanité, les crimes de 
guerre et toutes les violations graves et systématiques des droits de l’Homme sont punis par 
la loi. 

Article 24. Toute personne a droit à la protection de sa vie privée. Le domicile est 
inviolable. Les perquisitions ne peuvent intervenir que dans les conditions et les formes 
prévues par la loi. Les communications privées, sous quelque forme que ce soit, sont 
secrètes. Seule la justice peut autoriser, dans les conditions et selon les formes prévues par 
la loi, l’accès à leur contenu, leur divulgation totale ou partielle ou leur invocation à la 
charge de quiconque. Est garantie pour tous, la liberté de circuler et de s’établir sur le 
territoire national, d’en sortir et d’y retourner, conformément à la loi. 

Article 25. Sont garanties les libertés de pensée, d’opinion et d’expression sous 
toutes ses formes. Sont garanties les libertés de création, de publication et d’exposition en 
matière littéraire et artistique et de recherche scientifique et technique.  

Article 26. Les pouvoirs publics apportent, par des moyens appropriés, leur appui au 
développement de la création culturelle et artistique, et de la recherche scientifique et 
technique, et à la promotion du sport. Ils favorisent le développement et l’organisation de 
ces secteurs de manière indépendante et sur des bases démocratiques et professionnelles 
précises. 

Article 27. Les citoyennes et les citoyens ont le droit d’accéder à l’information 
détenue par l’administration publique, les institutions élues et les organismes investis d’une 
mission de service public. Le droit à l’information ne peut être limité que par la loi, dans le 
but d’assurer la protection de tout ce qui concerne la défense nationale, la sûreté intérieure 
et extérieure de l’Etat, ainsi que la vie privée des personnes, de prévenir l’atteinte aux droits 
et libertés énoncés dans la présente Constitution et de protéger des sources et des domaines 
expressément déterminés par la loi. 



 3 

Article 28. La liberté de la presse est garantie et ne peut être limitée par aucune 
forme de censure préalable. Tous ont le droit d’exprimer et de diffuser librement et dans les 
seules limites expressément prévues par la loi, les informations, les idées et les opinions. 
Les pouvoirs publics favorisent l’organisation du secteur de la presse de manière 
indépendante et sur des bases démocratiques, ainsi que la détermination des règles 
juridiques et déontologiques le concernant. La loi fixe les règles d’organisation et de 
contrôle des moyens publics de communication. Elle garantit l’accès à ces moyens en 
respectant le pluralisme linguistique, culturel et politique de la société marocaine. 
Conformément aux dispositions de l’article 165 de la présente Constitution, la Haute 
Autorité de la Communication Audiovisuelle veille au respect de ce pluralisme. 

Article 29. Sont garanties les libertés de réunion, de rassemblement, de 
manifestation pacifique, d’association et d’appartenance syndicale et politique. La loi fixe 
les conditions d’exercice de ces libertés. Le droit de grève est garanti. Une loi organique 
fixe les conditions et les modalités de son exercice. 

Article 30. Sont électeurs et éligibles, tous les citoyennes et les citoyens majeurs 
jouissant de leurs droits civils et politiques. La loi prévoit des dispositions de nature à 
favoriser l’égal accès des femmes et des hommes aux fonctions électives. Le vote est un 
droit personnel et un devoir national. Les étrangers jouissent des libertés fondamentales 
reconnues aux citoyennes et citoyens marocains, conformément à la loi. Ceux d’entre eux 
qui résident au Maroc peuvent participer aux élections locales en vertu de la loi, de 
l’application de conventions internationales ou de pratiques de réciprocité. Les conditions 
d’extradition et d’octroi du droit d’asile sont définies par la loi. 

Article 31. L’Etat, les établissements publics et les collectivités territoriales œuvrent 
à la mobilisation de tous les moyens à disposition pour faciliter l’égal accès des citoyennes 
et des citoyens aux conditions leur permettant de jouir des droits : 

• aux soins de santé, 

• à la protection sociale, à la couverture médicale et à la solidarité mutualiste ou 
organisée par l’Etat, 

• à une éducation moderne, accessible et de qualité, 

• à l’éducation sur l’attachement à l’identité marocaine et aux constantes nationales 
immuables. 

• à la formation professionnelle et à l’éducation physique et artistique, 

• à un logement décent, 

• au travail et à l’appui des pouvoirs publics en matière de recherche d’emploi ou 
d’auto-emploi, 

• à l’accès aux fonctions publiques selon le mérite, 

• à l’accès à l’eau et à un environnement sain, 

• au développement durable. 

Article 32. La famille, fondée sur le lien légal du mariage, est la cellule de base de la 
société. 

L’Etat œuvre à garantir par la loi la protection de la famille sur les plans juridique, social et 
économique, de manière à garantir son unité, sa stabilité et sa préservation. 

Il assure une égale protection juridique et une égale considération sociale et morale à tous 
les enfants, abstraction faite de leur situation familiale. 
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L’enseignement fondamental est un droit de l’enfant et une obligation de la famille et de 
l’Etat. Il est créé un Conseil consultatif de la famille et de l’enfance. 

Article 33. Il incombe aux pouvoirs publics de prendre toutes les mesures appropriées 
en vue de : 

• Etendre et généraliser la participation de la jeunesse au développement social, 
économique, culturel et politique du pays, 

• Aider les jeunes à s’insérer dans la vie active et associative et prêter assistance à 
ceux en difficulté d’adaptation scolaire, sociale ou professionnelle, 

• Faciliter l’accès des jeunes à la culture, à la science, à la technologie, à l’art, au sport 
et aux loisirs, tout en créant les conditions propices au plein déploiement de leur 
potentiel créatif et innovant dans tous ces domaines. 

• Il est créé à cet effet un Conseil consultatif de la jeunesse et de l’action associative. 

Article 34. Les pouvoirs publics élaborent et mettent en œuvre des politiques destinées 
aux personnes et aux catégories à besoins spécifiques. A cet effet, ils veillent notamment à : 

• Traiter et prévenir la vulnérabilité de certaines catégories de femmes et de mères, 
des enfants et des personnes âgées, 

• Réhabiliter et intégrer dans la vie sociale et civile les handicapés physiques 
sensorimoteurs et mentaux et faciliter leur jouissance des droits et libertés reconnus 
à tous. 

Article 35. Le droit de propriété est garanti. La loi peut en limiter l’étendue et 
l’exercice si les exigences du développement économique et social de la Nation le 
nécessitent. Il ne peut être procédé à l’expropriation que dans les cas et les formes prévus 
par la loi. 

L’Etat garantit la liberté d’entreprendre et la libre concurrence. Il œuvre à la réalisation 
d’un développement humain et durable, à même de permettre la consolidation de la justice 
sociale et la préservation des ressources naturelles nationales et des droits des générations 
futures. 

L’Etat veille à garantir l’égalité des chances pour tous et une protection spécifique pour les 
catégories sociales défavorisées.  

Article 36. Les infractions relatives aux conflits d’intérêts, aux délits d’initié et toutes 
infractions d’ordre financier sont sanctionnées par la loi. Les pouvoirs publics sont tenus de 
prévenir et réprimer, conformément à la loi, toutes formes de délinquance liées à l’activité 
des administrations et des organismes publics, à l’usage des fonds dont ils disposent, à la 
passation et à la gestion des marchés publics. 

Le trafic d’influence et de privilèges, l’abus de position dominante et de monopole, et 
toutes les autres pratiques contraires aux principes de la concurrence libre et loyale dans les 
relations économiques, sont sanctionnés par la loi. Il est créé une Instance nationale de la 
probité et de lutte contre la corruption. 

Article 37. Tous les citoyens et les citoyennes doivent respecter la Constitution et la 
loi. Ils doivent exercer les droits et libertés garantis par la Constitution dans un esprit de 
responsabilité et de citoyenneté engagée où l’exercice des droits se fait en corrélation avec 
l’accomplissement des devoirs. 

Article 38. Tous les citoyens et les citoyennes contribuent à la défense de la patrie et 
de son intégrité territoriale contre toute agression ou menace. 
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Article 39. Tous supportent, en proportion de leurs facultés contributives, les charges 
publiques que seule la loi peut, dans les formes prévues par la présente Constitution, créer 
et répartir.  

Article 40. Tous supportent solidairement et proportionnellement à leurs moyens, les 
charges que requiert le développement du pays, et celles résultant des calamités nationales 
et des catastrophes naturelles. 

  Mécanismes constitutionnels de promotion et DE protection 
des droits de l’Homme :  

  Du conseil supérieur du pouvoir judiciaire :  

Article 113. Le Conseil Supérieur du Pouvoir Judiciaire veille à l’application des 
garanties accordées aux magistrats, notamment quant à leur indépendance, leur nomination, 
leur avancement, leur mise à la retraite et leur discipline. 

A son initiative, il élabore des rapports sur l’état de la justice et du système judiciaire, et 
présente des recommandations appropriées en la matière. 

A la demande du Roi, du Gouvernement ou du Parlement, le Conseil émet des avis 
circonstanciés sur toute question se rapportant à la justice, sous réserve du principe de la 
séparation des pouvoirs.  

Article 114. Les décisions individuelles du Conseil Supérieur du Pouvoir Judiciaire 
sont susceptibles de recours pour excès de pouvoir devant la plus haute juridiction 
administrative du Royaume. 

Article 115. Le Conseil Supérieur du Pouvoir Judiciaire est présidé par le Roi. Il se 
compose: 

• du Premier-président de la Cour de Cassation en qualité de Président-délégué,. 

• du Procureur général du Roi près la Cour de Cassation, 

• du Président de la Première Chambre de la Cour de Cassation, 

• de 4 représentants élus, parmi eux, par les magistrats des cours d’appel, 

• de 6 représentants élus, parmi eux, par les magistrats des juridictions du premier 
degré. 

• Une représentation des femmes magistrats doit être assurée, parmi les dix membres 
élus, dans la proportion de leur présence dans le corps de la magistrature. 

• du Médiateur, 

• du Président du Conseil national des droits de l’Homme, 

• de 5 personnalités nommées par le Roi, reconnues pour leur compétence, leur 
impartialité et leur probité, ainsi que pour leur apport distingué en faveur de 
l’indépendance de la justice et de la primauté du droit, dont un membre est proposé 
par le Secrétaire général du Conseil Supérieur des Ouléma. 

Article 116. Le Conseil Supérieur du Pouvoir Judiciaire tient au moins deux sessions 
par an. Il dispose de l’autonomie administrative et financière. En matière disciplinaire, le 
Conseil Supérieur du Pouvoir Judiciaire est assisté par des magistrats-inspecteurs 
expérimentés. L’élection, l’organisation et le fonctionnement du Conseil Supérieur du 
Pouvoir Judiciaire, ainsi que les critères relatifs à la gestion de la carrière des magistrats et 



 6 

les règles de la procédure disciplinaire sont fixés par une loi organique. Dans les affaires 
concernant les magistrats du parquet, le Conseil Supérieur du Pouvoir Judiciaire prend en 
considération les rapports d’évaluation établis par l’autorité hiérarchique dont ils relèvent. 
Des droits des justiciables, des règles de fonctionnement. 

  Les garanties juciaires : 

Article 117. Le juge est en charge de la protection des droits et libertés et de la 
sécurité judiciaire des personnes et des groupes, ainsi que de l’application de la loi. 

Article 118. L’accès à la justice est garanti à toute personne pour la défense de ses 
droits et de ses intérêts protégés par la loi. 

Tout acte juridique, de nature règlementaire ou individuelle, pris en matière administrative, 
peut faire l’objet de recours devant la juridiction administrative compétente. 

Article 119. Tout prévenu ou accusé est présumé innocent jusqu’à sa condamnation 
par décision de justice ayant acquis la force de la chose jugée. 

Article 120. Toute personne a droit à un procès équitable et à un jugement rendu 
dans un délai raisonnable. 

Les droits de la défense sont garantis devant toutes les juridictions. 

Article 121. Dans les cas où la loi le prévoit, la justice est gratuite pour ceux qui ne 
disposent pas de ressources suffisantes pour ester en justice. 

Article 122. Les dommages causés par une erreur judiciaire ouvrent droit à une 
réparation à la charge de l’Etat. 

Article 123. Les audiences sont publiques sauf lorsque la loi en dispose autrement. 

Article 124. Les jugements sont rendus et exécutés au nom du Roi et en vertu de la 
loi. 

Article 125. Tout jugement est motivé et prononcé en audience publique dans les 
conditions prévues par la loi. 

Article 126. Les jugements définitifs s’imposent à tous. Les autorités publiques 
doivent apporter l’assistance nécessaire lorsque celle-ci est requise pendant le procès. Elles 
sont également tenues de prêter leur assistance à l’exécution des jugements. 

Article 127. Les juridictions ordinaires ou spécialisées sont créées par la loi. Il ne 
peut être créé de juridiction d’exception. 

Article 128. La police judiciaire agit sous l’autorité du ministère public et des juges 
d’instruction pour tout ce qui concerne les enquêtes et les investigations nécessaires à la 
recherche des infractions, à l’arrestation des délinquants et à l’établissement de la vérité.t de 
la justice. 

  De la Cour Constitutionnelle 

Article 129. Il est institué une Cour Constitutionnelle. 

Article 130. La Cour Constitutionnelle est composée de douze membres nommés 
pour un mandat de neuf ans non renouvelable. Six membres sont désignés par le Roi, dont 
un membre proposé par le Secrétaire général du Conseil Supérieur des Oulémas, et six 
membres sont élus, moitié par la Chambre des Représentants, moitié par la Chambre des 
Conseillers parmi les candidats présentés par le Bureau de chaque Chambre, à l’issue d’un 
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vote à bulletin secret et à la majorité des deux tiers des membres composant chaque 
Chambre. 

Si les deux Chambres du Parlement ou l’une d’elles n’élisent pas les membres précités dans 
le délai requis pour le renouvellement, la Cour exerce ses attributions et rend ses décisions 
sur la base d’un quorum ne tenant pas compte des membres non encore élus. 

Chaque catégorie de membres est renouvelable par tiers tous les trois ans. Le Président de 
la Cour Constitutionnelle est nommé par le Roi, parmi les membres composant la Cour. 

Les membres de la Cour Constitutionnelle sont choisis parmi les personnalités disposant 
d’une haute formation dans le domaine juridique et d’une compétence judiciaire, doctrinale 
ou administrative, ayant exercé leur profession depuis plus de quinze ans, et reconnues pour 
leur impartialité et leur probité. 

Article 131. Une loi organique détermine les règles d’organisation et de 
fonctionnement de la Cour Constitutionnelle, ainsi que la procédure qui est suivie devant 
elle et la situation de ses membres. 

Elle détermine également les fonctions incompatibles, dont notamment celles relatives aux 
professions libérales, fixe les conditions des deux premiers renouvellements triennaux et les 
modalités de remplacement des membres empêchés, démissionnaires, ou décédés en cours 
de mandat. 

Article 132. La Cour Constitutionnelle exerce les attributions qui lui sont dévolues 
par les articles de la Constitution et les dispositions des lois organiques. Elle statue, par 
ailleurs, sur la régularité de l’élection des membres du Parlement et des opérations de 
référendum. 

Les lois organiques avant leur promulgation et les règlements de la Chambre des 
Représentants et de la Chambre des Conseillers, avant leur mise en application, doivent être 
soumis à la Cour Constitutionnelle qui se prononce sur leur conformité à la Constitution. 
Aux mêmes fins, les lois et les engagements internationaux peuvent être déférés à la Cour 
Constitutionnelle avant leur promulgation ou leur ratification, par le Roi, le Chef du 
Gouvernement, le Président de la Chambre des Représentants, le Président de la Chambre 
des Conseillers, ou par le cinquième des membres de la Chambre des Représentants ou 
quarante membres de la Chambre des Conseillers. Dans les cas prévus aux deuxième et 
troisième alinéas du présent article, la Cour Constitutionnelle statue dans un délai d’un 
mois à compter de sa saisine. 

Toutefois, à la demande du gouvernement, s’il y a urgence, ce délai est ramené à huit jours. 
Dans ces mêmes cas, la saisine de la Cour Constitutionnelle suspend le délai de 
promulgation. Elle statue sur la régularité de l’élection des membres du Parlement dans un 
délai d’un an, à compter de la date d’expiration du délai légal du recours. Toutefois, la Cour 
peut statuer au-delà de ce délai, par décision motivée, dans le cas où le nombre de recours 
ou leur nature l’exige.  

Article 133. La Cour Constitutionnelle est compétente pour connaître d’une 
exception d’inconstitutionnalité soulevée au cours d’un procès, lorsqu’il est soutenu par 
l’une des parties que la loi dont dépend l’issue du litige, porte atteinte aux droits et libertés 
garantis par la Constitution. Une loi organique fixe les conditions et modalités d’application 
du présent article. 

Article 134. Une disposition déclarée inconstitutionnelle sur le fondement de 
l’article 132 de la présente Constitution ne peut être promulguée ni mise en application. 
Une disposition déclarée inconstitutionnelle sur le fondement de l’article 133 est abrogée à 
compter de la date fixée par la Cour dans sa décision. Les décisions de la Cour 
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Constitutionnelle ne sont susceptibles d’aucun recours. Elles s’imposent aux pouvoirs 
publics et à toutes les autorités administratives et juridictionnelles. 

  De la cour des comptes : 

Article 147. La Cour des Comptes est l’institution supérieure de contrôle des 
finances publiques du Royaume. Son indépendance est garantie par la Constitution. La 
Cour des Comptes a pour mission la protection des principes et valeurs de bonne 
gouvernance, de transparence et de reddition des comptes de l’Etat et des organismes 
publics. La Cour des Comptes est chargée d’assurer le contrôle supérieur de l’exécution des 
lois de finances. Elle s’assure de la régularité des opérations de recettes et de dépenses des 
organismes soumis à son contrôle en vertu de la loi et en apprécie la gestion. 

Elle sanctionne, le cas échéant, les manquements aux règles qui régissent lesdites 
opérations. La Cour des 

Comptes contrôle et assure le suivi des déclarations du patrimoine, audite les comptes des 
partis politiques et vérifie la régularité des dépenses des opérations électorales. 

Article 148. La Cour des Comptes assiste le Parlement dans les domaines de 
contrôle des finances publiques. Elle répond aux questions et consultations en rapport avec 
les fonctions de législation, de contrôle et d’évaluation, exercées par le Parlement et 
relatives aux finances publiques. La Cour des Comptes apporte son assistance aux instances 
judiciaires. La Cour des Comptes assiste le gouvernement dans les domaines relevant de sa 
compétence en vertu de la loi. Elle publie l’ensemble de ses travaux y compris les rapports 
particuliers et les décisions juridictionnelles. Elle soumet au Roi un rapport annuel sur 
l’ensemble de ses activités, qu’elle transmet également au Chef du Gouvernement et aux 
Présidents des deux Chambres du Parlement. Ce rapport est publié au Bulletin Officiel du 
Royaume. Un exposé des activités de la Cour est présenté par son Premier président devant 
le Parlement. Il est suivi d’un débat.  

Article 149. Les Cours régionales des comptes sont chargées d’assurer le contrôle 
des comptes et de la gestion des régions et des autres collectivités territoriales et de leurs 
groupements. Elles sanctionnent, le cas échéant, les manquements aux règles qui régissent 
les opérations financières publiques.  

Article 150. La composition, l’organisation, les attributions et les modalités de 
fonctionnement de la Cour des Comptes et des cours régionales des comptes sont fixées par 
la loi.  

  Du Conseil économique, social et environnemental 

Article 151. Il est institué un Conseil économique, social et environnemental.  

Article 152. Le Conseil économique, social et environnemental peut être consulté 
par le gouvernement, par la Chambre des Représentants et par la Chambre des Conseillers 
sur toutes les questions à caractère économique, social ou environnemental. Il donne son 
avis sur les orientations générales de l’économie nationale et du développement durable. 

Article 153. La composition, l’organisation, les attributions et les modalités de 
fonctionnement du Conseil économique, social et environnement sont fixées par une loi 
organique. 
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  Des principes généraux de la bonne gouvernance 

Article 154. Les services publics sont organisés sur la base de l’égal accès des 
citoyennes et citoyens, de la couverture équitable du territoire national et de la continuité 
des prestations. Ils sont soumis aux normes de qualité, de transparence, de reddition des 
comptes et de responsabilité, et sont régis par les principes et valeurs démocratiques 
consacrés par la Constitution. 

Article 155. Leurs agents exercent leurs fonctions selon les principes de respect de 
la loi, de neutralité, de transparence, de probité, et d’intérêt général. 

Article 156. Les services publics sont à l’écoute de leurs usagers et assurent le suivi 
de leurs observations, propositions et doléances. Ils rendent compte de la gestion des 
deniers publics conformément à la législation en vigueur et sont soumis, à cet égard, aux 
obligations de contrôle et d’évaluation. 

Article 157. Une charte des services publics fixe l’ensemble des règles de bonne 
gouvernance relatives au fonctionnement des administrations publiques, des régions et des 
autres collectivités territoriales et des organismes publics.  

Article 158. Toute personne, élue ou désignée, exerçant une charge publique doit 
établir, conformément aux modalités fixées par la loi, une déclaration écrite des biens et 
actifs détenus par elle, directement ou indirectement, dès la prise de fonctions, en cours 
d’activité et à la cessation de celle-ci. 

Article 159. Les instances en charge de la bonne gouvernance sont indépendantes. 
Elles bénéficient de l’appui des organes de l’Etat. La loi pourra, si nécessaire, créer d’autres 
instances de régulation et de bonne gouvernance. 

Article 160. Toutes les institutions et instances visées aux articles 161 à 170 de la 
présente Constitution doivent présenter un rapport sur leurs activités, au moins une fois par 
an. Ces rapports sont présentés au Parlement et y font l’objet de débat. Les institutions et 
instances de protection des droits et libertés, de la bonne gouvernance, du développement 
humain et durable et de la démocratie participative. Les instances de protection et de 
promotion des droits de l’homme. 

Article 161. Le Conseil national des droits de l’homme est une institution 
nationale pluraliste et indépendante, chargée de connaître de toutes les questions relatives à 
la défense et à la protection des droits de l’homme et des libertés, à la garantie de leur plein 
exercice et à leur promotion, ainsi qu’à la préservation de la dignité, des droits et des 
libertés individuelles et collectives des citoyennes et citoyens, et ce, dans le strict respect 
des référentiels nationaux et universels en la matière.  

Article 162. Le Médiateur est une institution nationale indépendante et spécialisée 
qui a pour mission, dans le cadre des rapports entre l’administration et les usagers, de 
défendre les droits, de contribuer à renforcer la primauté de la loi et à diffuser les principes 
de justice et d’équité, et les valeurs de moralisation et de transparence dans la gestion des 
administrations, des établissements publics, des collectivités territoriales et des organismes 
dotés de prérogatives de la puissance publique.  

Article 163. Le Conseil de la communauté marocaine à l’étranger est chargé 
notamment d’émettre des avis sur les orientations des politiques publiques permettant 
d’assurer aux Marocains résidant à l’étranger le maintien de liens étroits avec leur identité 
marocaine, les mesures ayant pour but de garantir leurs droits et préserver leurs intérêts, 
ainsi qu’à contribuer au développement humain et durable de leur pays d’origine et à son 
progrès. 



 10 

Article 164. L’autorité chargée de la parité et de la lutte contre toutes formes de 
discrimination, créée en vertu de l’article 19 de la présente Constitution, veille notamment 
au respect des droits et libertés prévues à ce même article, sous réserve des attributions 
dévolues au Conseil national des droits de l’homme. Les instances de bonne gouvernance et 
de régulation 

Article 165. La haute autorité de la communication audiovisuelle est une 
institution chargée de veiller au respect de l’expression pluraliste des courants d’opinion et 
de pensée et du droit à l’information, dans le domaine de l’audiovisuel et ce, dans le respect 
des valeurs civilisationnelles fondamentales et des lois du Royaume. 

Article 166. Le Conseil de la concurrence est une autorité administrative 
indépendante chargée, dans le cadre de l’organisation d’une concurrence libre et loyale, 
d’assurer la transparence et l’équité dans les relations économiques, notamment à travers 
l’analyse et la régulation de la concurrence sur les marchés, le contrôle des pratiques 
anticoncurrentielles, des pratiques commerciales déloyales et des opérations de 
concentration économique et de monopole.  

Article 167. L’Instance nationale de probité et de lutte contre la corruption, 
créée en vertu de l’article 36, a pour mission notamment de coordonner, de superviser et 
d’assurer le suivi de la mise en œuvre des politiques de prévention et de lutte contre la 
corruption, de recueillir et de diffuser les informations dans ce domaine, de contribuer à la 
moralisation de la vie publique et de consolider les principes de bonne gouvernance, la 
culture du service public et les valeurs de citoyenneté responsable. Instances de promotion 
du développement humain et durable et de la démocratie participative. 

Article 168. Il est créé un Conseil Supérieur de l’éducation, de la formation et de 
la recherche scientifique. 

Ce Conseil constitue une instance consultative chargée d’émettre son avis sur toutes les 
politiques publiques et sur toutes les questions d’intérêt national concernant l’éducation, la 
formation et la recherche scientifique, ainsi que sur les objectifs et le fonctionnement des 
services publics chargés de ces domaines. 

Il contribue également à l’évaluation des politiques et programmes publics menés dans ces 
domaines. 

Article 169. Le Conseil consultatif de la famille et de l’enfance, créé en vertu de 
l’article 32 de la présente Constitution, a pour missions d’assurer le suivi de la situation de 
la famille et de l’enfance, d’émettre son avis sur les plans nationaux relatifs à ces domaines, 
d’animer le débat public sur la politique familiale et d’assurer le suivi de la réalisation des 
programmes nationaux, initiés par les différents départements, structures et organismes 
compétents. 

Article 170. Le Conseil de la jeunesse et de l’action associative, créé en vertu de 
l’article 33 de la présente Constitution, est une instance consultative dans les domaines de 
la protection de la jeunesse et de la promotion de la vie associative. Il est chargé d’étudier 
et de suivre les questions intéressant ces domaines et de formuler des propositions sur tout 
sujet d’ordre économique, social et culturel intéressant directement les jeunes et l’action 
associative, ainsi que le développement des énergies créatives de la jeunesse, et leur 
incitation à la participation à la vie nationale, dans un esprit de citoyenneté responsable. 

Article 171. Des lois fixeront la composition, l’organisation, les attributions et les 
règles de fonctionnement des institutions et instances prévues aux articles 160 à 170 de la 
présente Constitution et, le cas échéant, les situations des incompatibilités. 

    


